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Cinquante-huitième session 
Point 40 b) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
et des secours en cas de catastrophe fournis 
par les organismes des Nations Unies, 
y compris l’assistance économique spéciale : 
assistance économique spéciale à certains pays ou régions 

 
 
 

  Antigua-et-Barbuda, Argentine, Belize, Chili, Colombie, Comores, Costa Rica, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Grenade, Guatemala, Honduras, Italie, 
Jamaïque, Japon, Malawi, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines et Suriname : 
projet de résolution 
 
 

  Assistance et coopération internationale en faveur de l’Alliance 
pour le développement durable de l’Amérique centrale 
 
 

  Additif 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des coauteurs : 

 Bolivie, États-Unis d’Amérique, Grèce, Nigéria et Sénégal 

 


